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COMPTE-RENDU AG FFA 2023 

Du 28 au 29 avril 2023 à MARIGNANE  

 

A l’attention des clubs de la LAO :  

 

LES CLUBS VOTERONT ELECTRONIQUEMENT POUR ELIRE LE PRESIDENT DE LA FFA EN DECEMBRE 2024 

 

Lors de l'AG ordinaire FFA 2023 à Marignane le samedi 29 avril, certaines informations ont 

été annoncées : 

 

1/ CALENDRIER  

Le calendrier sera largement modifié par le comité directeur FFA en juillet 2023. L'idée est de fixer les 

dates des Championnats de France hiver et été de façon définitive (tous les Championnats de France 

hivernaux en février et tous les championnats de France été en juillet).  

Exemple :  

 1° WEEK END   FRANCE EC MARCHE 

 2° WEEK END  FRANCE U23 NAT   

 3° WEEK END  FRANCE U18 U20  

 4° WEEK END  FRANCE CROSS + LL 

 

Le Championnat de France ELITE sera le seul à changer de date puisque celui-ci est fixé par la WA en 

fonction de la date du Championnats du Monde ou des J.O. 

Pour le running, l'idée est d'organiser les France de 5km et 21km ensemble à l'automne et le 10km au 

printemps, alors que les France de marathon n'auraient lieu qu'un an sur deux. 

Un athlétisme de niveau est à l'étude : 

• Série 1 compétitions nationales et régionales à label utilisées pour le ranking WA 

• Série 2 meetings de clubs 

• Série 3 compétitions départementales non classantes avec musique et autorisation de ne pas 

utiliser le chrono électrique, de courir sur des distances fantaisistes, avec des hauteurs de haies 

au choix ou des masses des engins libres. Ceci permettrait peut-être aux athlètes  
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réfractaires aux compétitions de goûter à ces compétitions courtes, locales, internes à 1 club (ou 

quelques  clubs de proximité).  

Etude statistique rigoureuse sociétale : il y a de plus en plus de bénévoles en France mais de moins en 

moins de bénévoles sur les stades d'athlétisme. Les gens acceptent de donner leur temps pour une ou 

2 occasions annuelles mais rechigent de plus en plus à s'astreindre à des obligations plusieurs fois par 

semaine ou tous les week-ends. 

 

2/ JEUX OLYMPIQUES 

La FFA fera tout pour que ce soit une réussite mais se plaint de ne pas obtenir d'informations de la part 

du COJO 2024. 

Le marathon des jeux pour tous et gratuit : les dossards seront tirés au sort parmi les demandeurs 

inscrits sur la plateforme Paris2024. 

La FFA a acquis 5000 places dont 2500 par les ligues soit 1,5 million d'€. 

Pour le jury, il faut attendre, on ne sait rien encore car la FFA identifie et le COJO 2024 recrute. 

Tous les volontaires techniques devaient absolument être enregistrés avant le 3/5. 

Il faudra 100 chaperons pour l'antidopage de l'athlétisme (c’est le nom employé pour les escortes car 

aucun délégué n'est demandé, bien sûr). 

Pas de test-event au stade de france car la piste va être refaite en violet. Les athlètes testeront la piste 

à l'INSEP puisqu'elle sera elle aussi refaite à l'identique(mais pas la couleur). 

114 centres de préparation aux J.O sont recensés en France :  

• MONTPELLIER : AUS et NZ en 2023 et AFS en 2024 

Il y aura 50% d'athlètes français en plus par rapport aux J.O. de Tokyo 

 

3/ INTERVENTION PRESIDENT FFA ANDRE GIRAUD 

Le 23/6/2023 , grande journée nationale des bénévoles de l'athlétisme. 

En juin, séminaire des comités départementaux . Chaque comité sera aidé par la FFA pour engager un 

service civique. 

La FFA compte 85 athlètes professionnels + 7 entraîneurs professionnels. 

Les Championnats d'Europe 2024 auront lieu à Rome en juin 2024. 

Les Elite 2024 auront lieu à ANGERS. 

 

4/ INTERVENTION SECRETAIRE GENERAL FFA JEAN FRANCOIS BELLICINI 

Les licences FFA sont à la parité F/M mais en loisirs, 3 licences sur 4 sont féminines et en encadrement 

2 licences sur 3 sont masculines. 



 

 
 
 

La FFA compte 4000 étrangers licenciés (les plus nombreux sont BEL, MAR et ESP) 

La moyenne de licenciés par comité est de 2800. 

 

Les modification des statuts sont choisies par la FFA mais guidées par la loi de gouvernance du sport :  

• Un candidat aux élections FFA doit être licencié au cours de la saison précédente 

• Un candidat tête de liste à la présidence FFA doit être diplômé DIRIGEANT 2° niveau 

 

Les AG électives seront informatisées et les clubs auront 6 jours pour voter pour le président de la FFA. 

Les AG FFA ordinaires auront chaque année 200 délégués élus par les clubs lors de l'AG de leur ligue 

mais avec au moins 1 licencié par département. Si un département n'a pas de candidat, la place reste 

vacante. 

 

5/ INTERVENTION TRESORIER GENERAL FFA JEAN THOMAS 

Le budget est de 26 millions d'€. 

   

6/ INTERVENTION DIRECTRICE GENERALE FFA SOUAD ROCHDI 

70 salariés FFA au siège. 

26% des ressources financières viennent du privé. 

Visibilité à la TV : 20000 pour les France de cross et 600000 pour les Europe en soirée. 

 

7/ INTERVENTION DTN FFA PATRICK RANVIER 

Cellule de la haute performance : M.BARRAS BAALA VALCIN BONACORSI… 

Les athlètes sont classés en cercles : 

1° cercle médaillé mondial aidé jusqu'à 30000€ 

2° cercle finaliste mondial aidé jusqu'à 18000€ 

3° cercle  demi-finaliste mondial aidé jusqu'à 8000€ 

 

Il reste 76 CTS, dont 30 dans les ligues, 32 au niveau nationale et 14 entraîneurs nationaux 

• Montpellier est  Pôle France EC et Demi-fond (comme Talence) 

• Montpellier et Toulouse sont Pôle espoir 

379 athlètes espoirs et 358 athlètes haut niveau sont suivis médicalement (électrocardiogramme, 

caries, hormones, diététique, carences vitamines, anxiété, etc...). 


